
     
 

 
 

Mandat de procuration : BRZAKOVIC Borisav pouvoir donné à TREIBER Pascale, 
CHAKMA-HENRION Véronique pouvoir donné à VIVIER Macha, DOERLER Marie 
pouvoir donné à BERGE Dominique, DUBAS Patrick pouvoir donné à FORTINI 
Roland, LANUEL-LE MARECHAL Yveline pouvoir donné à CHANUT Henri, ROYER 
Clément pouvoir donné à MEON Brigitte, SCHNEIDER Pierre pouvoir donné à GLESS 
Danielle, VERON Armelle pouvoir donné à MARTIN Frédéric 
Absents : BRZAKOVIC Borisav, CHAKMA-HENRION Véronique, DOERLER Marie, DUBAS 
Patrick, LANUEL-LE MARECHAL Yveline, ROYER Clément, SCHNEIDER Pierre, VERON 
Armelle 
Secrétaire de séance : Monsieur COULOMBE Pascal 
 
Membres présents................................................19 
Absents ayant donné mandat de procuration......8 
Absents.................................................................8 
Votants..................................................................27 

 
Délibération DELIB_13_2025 
Reprise anticipée des résultats 2024 – Rapporteur : Alain DECLERCQ 
 
 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
   

 
Département de la 
Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

  

 
 

Arrondissement de 
Nancy 

 

 
  

 
Commune de 
Seichamps 

  L’an deux mille vingt-cinq, le quatorze avril à vingt 
heures trente, les Membres du Conseil municipal se sont 
réunis sur la convocation de M. le Maire, adressée le 
01/04/2025 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu Salle du conseil municipal de l'Hôtel de Ville. 
 
Présidence : Henri CHANUT, Maire. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 27 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 27 
 
Date de convocation :  

1 avril 2025 
 

 

   MEON Brigitte, BERGE Dominique, CHANUT Henri, 
CHARPENTIER Florent, COLNOT Charles, COULOMBE Pascal, 
DECLERCQ Alain, FORTINI Roland, GARCIA Juan-Ramon, 
GLESS Danielle, GUILLIN Stéphane, KEINERKNECHT René, 
KRIER Catherine, MARTIN Frédéric, OGER Rachel, PARET 
Evelyne, ROZOT Jocelyne, TREIBER Pascale, VIVIER Macha 
 



 

19 8 23 4 0 0 

 
Considérant que les résultats de l’exécution budgétaire sont affectés, par ce dernier, 
après constatation des résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Considérant que toutefois, il est possible d’estimer les résultats avant adoption du 
Compte Administratif et du Compte de Gestion, le Conseil Municipal peut alors, au titre 
de l’exercice clos et avant adoption du Compte Administratif, procéder à la reprise 
anticipée des résultats, 

Le reprise est justifiée par le tableau des résultats de l’exécution du budget ci-dessous, 

Les résultats de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section 
d’investissement ainsi que la prévision d’affectation sont alors inscrits par anticipation 
au budget primitif 2025, 

Le Conseil Municipal a la possibilité de reprendre par anticipation les résultat 2024, 
c’est-à-dire de constater le résultat de clôture estimé de 2024 et de statuer sur 
l’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2025. 

Si le Compte Administratif 2024 venait à faire apparaître une différence avec les 
montants reportés par anticipation, l’Assemblée délibérante devra procéder à une 
régularisation et à la reprise des écarts dans la plus proche décision budgétaire suivant 
le vote du Compte Administratif 2024. 

Les résultats de l’exercice 2024 se présentent comme suit : 

  

                           SECTION INVESTISSEMENT 

   

DEPENSES INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE   -1   - 1 174 606,27 €   

RECETTES INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE   1       1 125 717,94 €   

              

RESULTAT DE L'EXERCICE         -48 888,33 € 

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE (RESULTAT 2023)         237 313,23 €   

              

EXCEDENT DE FINANCEMENT PROVISOIRE (1) (R-001)          188 424,90 €   

             

 
                          ETAT DES REPORTS A REPRENDRE AU BUDGET 2025   

              

REPORTS DEPENSES INVESTISSEMENT             -55 789,16 €   

REPORTS RECETTES INVESTISSEMENT                5 178,00 €   

              

BESOIN DE FINANCEMENT PROVISOIRE des REPORTS(2)           -50 611,16 €   

              
EXCEDENT DE FINANCEMENT PROVISOIRE SECTION 
INVESTISSEMENT           137 813,74 €   

    

  
 
 
 
 
         



 

 

    SECTION DE FONCTIONNEMENT         

              

             

DEPENSES DE L'EXERCICE                   4 702 788,54 € 

RECETTES DE L'EXERCICE*                   4 4 585 138,51 € 

RESULTAT DE L'EXERCICE                   -117 650,03 € 

              

PRODUITS ANTERIEURS (RESULTAT 2023)         483 043,46 €   

AFFECTATION RT 2023 AU 1068                        -44 617,51 € 

RESULTAT PROVISOIRE  SECTION FONCTIONNEMENT       320 775,92 €   

RESULTAT DISPONIBLE (R-002)                       320 775,92 € 

                      

  

Vu le CGCR notamment les articles L2311-5 et L2111-11, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable de la M57, 

Vu les résultats des sections d’investissement et de fonctionnement 2024 dégagés sur 
le Budget principal de la ville de Seichamps, 

Après avis de la commission Finances, Suivi du Budget réunie le 31 mars 2025, 
  
Vu l’avis de la commission finances, 

Il est proposé au Conseil Municipal que l’ensemble des montants indiqué dans les 
tableaux ci-dessous soit inscrit au budget primitif 2024. 

La délibération d’affectation définitive des résultats devra intervenir après le compte 
administratif 2024. 

  

Adoptée à la majorité des votants. 

POUR :    23            

CONTRE :  4 (Mmes KRIER, PARET, MM. DUBAS, FORTINI) 

  

 
 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 
 
 
         

Pour extrait conforme, 
Affiché le 15 avril 2025 
Henri CHANUT,  
Maire. 



 

[[[signature1]]] 
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